
Commission Départementale des Jeunes du 22 janvier 2015 

Maison des Sports 

 

Début de la CDJ à 20.00 

 

Membres présents : 
- Eric DUCOS : président Commission des Jeunes et Secrétaire du Comité 
- Michel KERISIT: responsable de la Commission Sportive 
- Jean-Philippe SPEGAGNE : membre de la CDJ 
- Pascal BOYER : membre de la CDJ 
- Patrick FOSSARD : responsable du challenge FEJ 
- Olivier GROSDOIGT : éducateur sportif départemental. 
- Romain GAUTHIER : représentant club FEJ de la TA RENNES 
- Gérard BADUEL : représentants club FEJ de MONTFORT TT 
- Anthony BRETON : représentant club FEJ de l’OC CESSON 
- Jacques LABRUE : représentant club FEJ de THORIGNE-FOUILLARD 

Membres excusés : 
- Jacques SORIEUX : président du Comité 
- Kenny RENAUX : Conseiller Technique Fédéral 
- Fabien CHIRON : membre de la CDJ 
- Cédric ROINSON : représentant club FEJ de VITRE 

 

Eric DUCOS, responsable de la CDJ, souhaite la bienvenue aux membres de la CDJ. 

1. Approbation du compte-rendu de la CDJ du 5 juin 2014. 

Le compte-rendu est adopté à l’unanimité. 

2. Le compte-rendu de la CRJ 

La dernière CRJ a eu lieu le 6 novembre à Ploufragan. Un point a été traité en priorité : l’élaboration 
finale de la formule du nouveau Trophée Burgiard. Eric résume les règles : 

- La compétition se déroule sur une seule journée 

- Chaque comité inscrit 6 équipes (-15, -13 et -11 en garçons et filles, l’équipe -11 garçons doit 
comporter un poussin). 

- Chaque rencontre entre 2 Comités est basé sur un principe de relais : les parties s’enchainent 
en suivant une feuille de championnat jeunes, à laquelle on a rajouté deux doubles (donc la 
feuille comprends 3 doubles et 9 simples).  

- La rencontre s’arrête dès qu’une équipe atteint 132 points. 

- La compétition se joue donc sur 3 tours : un à 11h, un à 14h et un à 15h30 avec une pause 
d’une heure 30 pour déjeuner (entre 12h30 et 14h00). 

Guinal, le responsable de la CRJ souhaite une meilleure communication entre les CDJ et la CRJ et 
demande à ce que les comptes rendus des CDJ lui soient remontés. 

Un constat a été formulé précisant que, de manière globale, le système compétitif est vieillissant et 
visiblement de moins en moins adapté à l’attente des joueurs ; ce qui pourrait expliquer le 
désintéressement de certains. 

Patrick demande si la proposition relative à la possibilité de faire jouer des ententes de clubs aux 
Interclubs Régionaux a été abordée en CRJ. Eric doute de ce point, mais assure qu’il avait envoyé un 



mail à Guinal pour que ce point soit abordé en CRJ. Il se peut que par faute de temps, il n’ait pas eu le 
temps d’aborder le sujet. Il faudra donc y penser lors de la prochaine CRJ. 

3. Le point sur les compétitions jeunes 

Championnat Jeunes par équipes :  

Eric fait d’abord un constat général sur le nombre d’inscriptions, à savoir une baisse plus ou moins 
importante dans chaque championnat. Il semble évident que la baisse globale des effectifs poussins 
et benjamins a forcément un impact sur cette baisse. Néanmoins, de manière globale le championnat 
accueille encore cette saison autour de 120 équipes dont une dizaine d’équipes en plus pour la 2ème 
phase. Cela représente une perte d’environ 20 équipes par rapport à l’an dernier. 

Une discussion s’engage sur une évolution possible du championnat. Le constat est que les 
championnats benjamins/minimes et cadets/juniors ont un faible nombre d’équipes qui rend le 
championnat quelque fois peu intéressant. Une idée est émise par Anthony : passer à deux 
championnats un benjamins/minimes et un cadets/juniors, ce qui permettrait d’étoffer un peu plus 
chaque championnat. Eric met en avant les problèmes potentiels, mais sans être fermé à l’idée. Cela 
suppose peut-être une analyse un peu plus poussée pour savoir comment sont réparties les 
différentes catégories de joueurs sur les trois championnats. Enfin, pour des raisons pratiques, si un 
changement devait avoir lieu, cela ne pourrait se faire qu’au début de la nouvelle olympiade. 

 

Circuit des Jeunes :  

La nouveauté de cette année concerne uniquement la réorganisation des horaires qui permet alors 
de répartir le nombre de joueurs entre le matin et l’après-midi de manière équitable. 

Pour rappel, les tableaux A (poussins), B (benjamins tradi) et les filles jouent le matin, et l’après-midi 
est consacrée uniquement au tableau C. Ce dernier tableau comporte entre 50 et 60 joueurs, et la 
formule de partie en 2 manches gagnantes permet d’organiser un classement intégral sans que les 
joueurs attendent trop longtemps avant de jouer. Néanmoins, cela nécessite une salle de 20 à 24 
tables pour que cela fonctionne bien. 

Enfin, Eric relate un problème relatif à un point de règlement concernant le tableau B lors du dernier 
tour à CESSON. En effet, la règle stipule que dès lors qu’un benjamin se maintient lors de sa 
participation à un tour de CFI régional, il ne peut plus participer au Circuit des Jeunes, car il n’a en 
principe plus sa place dans ce type de compétition qui est orientée pour les débutants. Certains clubs 
ont bien connaissance de ce règlement et n’engagent plus leur jeunes, mais d’autres continuer à 
inscrire les jeunes (soit par oubli ou méconnaissance du règlement). Lors du dernier tour, plusieurs 
joueurs ont été inscrits alors qu’ils n’avaient en principe pas le droit d’y participer. Du fait du manque 
de temps et le contrôle devant s’effectuer manuellement, ce contrôle n’a pas été réalisé tout de 
suite, et du coup, ces joueurs ont été autorisés à jouer, mais en étant avertis que comme ils n’avaient 
pas le droit de participer, ils ne seraient pas récompensés en cas de victoire. Seuls les joueurs 
régulièrement qualifiés ont été récompensés.  Bien que les choses aient été dites clairement avant le 
démarrage du tableau, cela a visiblement soulevé des remarques. Gérard BADUEL souligne que ce 
n’est pas logique de passer outre un règlement qui s’il est écrit devrait être appliqué au pied de la 
lettre. Du coup, se pose la légitimé de ce tableau B. 

Eric souligne par ailleurs que la règle imposant qu’un joueur promo passe en tradi la saison suivante 
n’est pas appliquée en général par les clubs. Si cette règle était appliquée, le tableau B serait alors 
plus fourni.  

Le plus simple pourrait être finalement de contrôler par rapport à la participation de la saison 
précédente et d’interdire qu’un joueur ayant participé dans le tableau C la saison passée, ne puisse 
se réinscrire dans le tableau C l’année suivante. Ce contrôle pourrait être automatisé relativement 
facilement. (NDLR : sur le 1er tour de cette année, 18 joueurs sur les 50 participaient au Circuit des 
Jeunes de l’an dernier dans le tableau C). 

Anthony suggère qu’en supprimant éventuellement le tableau B qui semble ne pas avoir d’intérêt, on 
pourrait s’affranchir de séparer les dates des circuits des jeunes et du championnat jeunes. Eric 
rappelle que ce problème concerne également les tableaux féminins, et qu’il serait dommage 



d’appauvrir les tableaux féminins en obligeant les filles à faire un choix (NDLR : plus de la moitié des 
filles du tableau E ont participé sur une journée du championnat jeunes…). 

Une autre suggestion est émise par Jean-Philippe : Modifier le règlement pour autoriser un joueur 
promo à participer deux années à suivre dans le tableau C promo. 

Interclubs :  

Eric fait un bilan des Interclubs qui ont eu lieu à Thorigné-Fouillard. On peut constater une baisse 
générale du nombre d’équipes plus ou moins flagrante selon les catégories. Néanmoins, en cadets et 
en juniors, ce nombre reste satisfaisant. On peut regretter néanmoins le peu d’équipes à s’inscrire en 
poussins alors que cette catégorie avait été rajoutée à la demande de la CDJ et des techniciens. 
Gérard souligne que le fait de devoir avoir une licence tradi pour participer pourrait être un frein à 
l’engagement d’équipes poussins. Pour Anthony, le problème était plus un choix à faire par rapport 
au Top régional qui avait lieu le lendemain. 

4. Point sur le CLE, les stages et l’ETD 

Olivier explique les conditions concernant la mise en place du CLE. La première règle est de proposer 
une liste d’au moins huit jeunes nés avant 2006 qui seront suivis particulièrement tout au long de la 
saison. Ces huit jeunes doivent être issus de trois clubs différents et venir au moins deux fois sur des 
séances d’entrainement commun. Autant les deux premiers critères sont bien respectés, autant il est 
difficile d’organiser deux séances où tous les jeunes concernés sont présents. Seul un joueur arrive à 
venir sur les créneaux organisés actuellement à Thorigné-Fouillard et Cesson-Sevigné, et encore pas 
systématiquement. De ce fait, même si de manière globale, l’action rentre bien dans le cadre du PES, 
on ne rentre pas totalement dans les critères d’un CLE. Un travail de recensement sur les créneaux 
d’entrainement pour ces jeunes va donc être réalisé en collaboration avec Kenny afin de trouver une 
solution pour gérer ce dernier problème. Il est évident qu’il ne faut pas se substituer aux clubs, mais 
bien apporter un supplément quantitatif et qualitatif d’heures d’entrainement.  

Lors du dernier rendez-vous avec les responsables de la DRDJS, ces derniers ont conseillé d’établir un 
règlement pour éviter que des jeunes concernés par le CLE puissent muter dans un club où ont lieu 
les entrainements pour éviter des débordements qui ont pu être constaté dans d’autres disciplines. 
Néanmoins, un tour de table montre que ce type de règlement ne semble pas souhaitable et ne 
résoudrait pas forcément le problème. 

Enfin, Olivier informe que d’autres joueurs intègrent les séances réservées au CLE le lundi à Cesson et 
le Mercredi à Thorigné. Autant la séance du lundi est bien remplie, autant le mercredi peut accueillir 
encore des joueurs supplémentaires.   

Olivier fait un bilan des différents stages qui ont eu lieu jusqu’à présent. Tous ont été bien remplis 
avec 24 stagiaires en moyenne. Maintenant, la plupart des stages sont organisés en externat dans 
des clubs support comme Thorigné, Cesson ou le CPB Rapatel. La raison principal en est le cout peu 
élevé puisqu’un stage de 5 jours de revient qu’à 75€/joueur. Néanmoins, Olivier pense qu’il serait 
nécessaire d’organiser au moins une fois dans la saison un stage avec hébergement à Dinard pour 
habituer les plus jeunes à sortir du cadre familial journalier, situation qu’ils seront tôt ou tard amenés 
à rencontrer. Le seul souci et que ce type de stage revient évidemment plus cher, même si les tarifs à 
Dinard défient toute concurrence.  

Pour terminer, Olivier fait un rapide compte-rendu des MiniCom’s. Les résultats sont mitigés et le 
seul résultat intéressant est celui de Tom ROLLAND qui termine 5ème de son tableau. Quant au Top 
Régional, de bons résultats ont été réalisés par certains jeunes d’Ille-et-Vilaine. 

 

 

Fin de la CDJ : 22h20. 


